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montant des pensions
Question écrite n° 65845

Texte de la question

M. Édouard Courtial attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les inquiétudes exprimées par les retraités de l'artisanat et du commerce après l'annonce du gel des
retraites jusqu'en octobre 2015. Après le gel du barème de l'impôt sur le revenu, l'institution de la contribution
additionnelle de solidarité pour l'autonomie (CASA) sur les retraites, la désindexation des retraites
complémentaires, le report de la revalorisation des pensions de base, la défiscalisation de majorations pour
enfant, un gel aveugle serait intenable pour les retraités. Il la remercie de bien vouloir lui indiquer quelle réponse
le Gouvernement compte apporter à cette demande motivée par une baisse continue du pouvoir d'achat des
retraités.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 1973, les régimes de retraite des artisans et commerçants appliquent les mêmes règles
que le régime général. Les prévisions d'inflation pour 2014 et les modalités de revalorisation des pensions ont
conduit, mécaniquement, à une stabilité de l'ensemble des pensions de retraites en 2014. Dans ce contexte, et
conformément à l'annonce faite par le Premier ministre lors de son discours de politique générale du 16
septembre 2014, un versement exceptionnel de 40 € a été organisé en mars 2015 au profit des 6 millions de
retraités dont les pensions ne dépassent pas 1 200 € au 30 septembre 2014 (décret n° 2014-1711 du 30
décembre 2014). Cette mesure prolonge les efforts du Gouvernement pour soutenir le pouvoir d'achat des
retraités et s'ajoute donc aux mesures mises en oeuvre en 2014. Le Gouvernement s'est attaché à augmenter,
de façon très significative le seuil au-delà duquel le minimum contributif est écrêté. Le décret n° 2014-129 du 14
février 2014 a concrétisé cet engagement en portant le maximum des pensions que peut percevoir un
bénéficiaire du minimum contributif (tous régimes confondus) à 1 120 € mensuels à compter du 1er février 2014,
soit une augmentation de près de 10 % par rapport à 2013. Depuis le 1er janvier 2015, ce seuil est de 1 129,40
€. Ensuite, l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) a été revalorisée exceptionnellement deux fois
en 2014, afin de porter, depuis le 1er octobre 2014, son montant (ainsi que son plafond de ressources dans les
mêmes proportions) à 800 € pour une personne seule et à 1 242 € par mois pour un couple. C'est plus d'un
demi-million de retraités qui en ont bénéficié. De même, le montant de l'aide à la complémentaire santé (ACS),
destinée aux retraités modestes, a été porté de 500 à 550 euros. Cette aide finance l'acquisition d'une
complémentaire santé par les personnes dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté mais dépasse le
plafond de ressources de la Couverture maladie universelle (CMU-c), soit un revenu compris entre 720 et 973
euros par mois pour une personne seule, 1081 et 1459 euros pour un couple. Au total ce sont 250 000
personnes âgées de 60 ans ou plus qui bénéficient de cette aide. A travers ces mesures, le Gouvernement a
choisi de renforcer la solidarité de notre système de protection sociale pour les retraités modestes.
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